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Faut-il accueillir en France des réfugiés syriens ou irakiens ? 
 
 Les pays européens sont divisés sur la question de l’accueil de réfugiés syriens et 
irakiens et la question de leur répartition entre les différents pays. Les Français eux 
aussi, et au milieu d’eux les catholiques, sont également divisés sur la réponse à 
apporter.  
 Il est probable que beaucoup d’entre nous se posent des questions et 
s’interrogent pour savoir s’il faut accueillir, et si oui dans quelles conditions, s’il vaut 
mieux essayer de stabiliser ces populations dans leurs pays d’origine, s’il faut fermer nos 
frontières parce que la France ne pourra pas « accueillir toute la misère du monde »... 
 Il faut nous rappeler qu’aucun réfugié ne quitte son pays par plaisir et que les 
populations syriennes et irakiennes qui fuient leurs pays sont menacées de mort. Dans 
ces conditions, il ne semble pas humain de refuser de les accueillir et chacun doit 
prendre sa part en fonction de ses possibilités. Le Samaritain qui descendait de 
Jérusalem à Jéricho a ouvert son cœur et sa bourse pour secourir un blessé qu’il ne 
connaissait pas et à qui il n’a pas demandé sa religion (Evangile de Luc 10, 25-37)... 
 

Le P. Maillard a invité plusieurs organismes et personnes à une réunion le 16 
septembre pour faire le point et voir ce qu’il est possible de faire en matière 
d’hébergement, d’installation matérielle et d’accompagnement social. Il est sûr qu’il ne 
suffit pas de trouver des lieux d’hébergement social ou privé mais qu’il faudra aussi aider 
à l’installation matérielle des familles et à leur accompagnement social (formalités 
administratives, inscription des enfants à l’école, apprentissage de la langue...). 

Le site internet du Diocèse devrait prochainement intégrer un fichier sur lequel il 
serait possible d’indiquer de façon confidentielle ce que chacun peut faire.  
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Fragilités du groupe des prêtres du Berry 
 

 Le corps presbytéral du Berry, c’est-à-dire le groupe des prêtres du diocèse, 
diminue en nombre d’année en année et plus particulièrement ces deniers temps avec 
de nombreux départs à la retraite (75 ans pour les prêtres). Cette évolution amène une 
modification du positionnement des prêtres et des missions qu’ils doivent assumer, 
notamment en paroisses. Elle va de pair avec un vieillissement des communautés et une 
diminution du nombre de pratiquants et de chrétiens engagés. Tout ceci contribue à 
fragiliser chacun des prêtres, le corps presbytéral et l’Eglise toute entière... 
 La sécularisation de la société française ainsi que la réforme conciliaire de 
Vatican II qui a insisté sur la nécessaire proximité des pasteurs avec les laïcs ont fait 
perdre aux prêtres leur statut privilégié et les ont fait descendre (heureusement) du 
piédestal où certains catholiques les mettaient... Hommes parmi les hommes, chrétiens 
parmi les chrétiens, les prêtres sont au service des communautés et vivent avec plus ou 
moins de sérénité les évolutions de la société et de l’Eglise. Comme tous, ce sont des 
êtres fragiles qui s’appuyent sur leur foi en Dieu et l’espérance en ce monde pour se 
tenir debout dans l’existence. 
 Cet été, deux évènements ont contribué à signifier cette fragilité : 
- le prêtre, qui devait succéder au P. Stéphane Quessard comme curé des trois paroisses 
d’Aubigny, Argent et Vailly, a annoncé au P. Maillard qu’il ne pourrait pas assumer cette 
mission. Dans l’urgence, l’Archevêque a donc dû trouver une solution et a fait appel au P. 
Eric Vinçon pour assurer une fonction d’intérim d’un an pour ces trois paroisses (alors 
qu’Éric travaille par ailleurs à plein temps au séminaire interdiocésain d’Orléans !). 
- le P. Jean-Paul Mullet, curé de Saint-Germain-du-Puy depuis 2010, a été agressé en 
juillet dans son presbytère... On peut imaginer le « traumatisme » subi, d’autant plus 
important que Jean-Paul est handicapé. Il a donc été décidé qu’il abandonne sa charge 
de curé en septembre et aille résider à Bourges avec d’autres prêtres. C’est un prêtre de 
Bourges qui va assurer l’intérim pendant un an... 
 

Deux ordinations diaconales à Bourges le dimanche 25 octobre 
 

Patrice LEMARECHAL (Econome diocésain) et Michel FEINTRENIE (de 
Châteauroux)  seront ordonnés diacres permanents pour le Diocèse de Bourges par le P. 
Maillard le dimanche 25 octobre à la cathédrale de Bourges. 

 

Confirmation de doyenné : réservez la date du samedi 21 novembre 
 

Comme tous les deux ans (en alternance avec un pèlerinage organisé par les 
cinq paroisses du Doyenné) la confirmation du Doyenné de Vierzon-Sologne aura lieu le 
samedi 21 novembre au centre socio-culturel de Méreau, avec un après-midi de partage 
(de 14 h à 17 h) et une célébration qui aura lieu à 17 h. 

Réservez dès à présent votre après-midi ! Il n’y aura pas d’autre messe le samedi 
soir sur le doyenné, ni à Vierzon, ni à Mehun/Yèvre. 



Prochaine rencontre sur l’enseignement social de l’Eglise :  

vendredi 9 octobre 
 

Les trois prochaines rencontres sur l’enseignement social de l’Eglise auront lieu 
les vendredis 9 octobre (sur la consommation), 13 novembre (sur la propriété) et 11 
décembre (sur les étrangers). Chaque rencontre a son propre thème et il est donc tout à 
fait possible d’assister à l’une d’entre elles sans avoir assisté aux autres... 

La rencontre du vendredi 9 octobre sur la consommation résonnera 
certainement très fort en lien avec la parution de l’encyclique du Pape François sur 
l’écologie « Laudato si ». Elle aura lieu de 20 h 30 à 22 h à la Maison paroissiale, 9 rue 
Porte-aux-Bœufs. 

 

 AU CALENDRIER  
 

- assemblée des prêtres et diacres du Berry : mardi 6 octobre à Issoudun 
. rencontre des EAP des 5 paroisses : vendredi 16 octobre à 20 h 30 à Mehun 
- Conseil Diocésain de Pastorale : samedi 17 oct. (Michel Cambronne et le P. Olivier) 
- pèlerinage des lycéens à Taizé : du dimanche 18 au jeudi 22 octobre 
- ordinations diaconales : dimanche 25 octobre à la cathédrale de Bourges 
- réunion mensuelle des prêtres et diacres du Doyenné : jeudi 29 octobre 
 
 
 
 
 
 
 

Invités à une assemblée paroissiale le jeudi 15 octobre  

pour partager sur la vie de la paroisse 
 
 Tous les paroissiens sont invités à venir discuter de la vie de la Paroisse de 
Vierzon et à réfléchir à la place qu’ils peuvent y prendre. 
 L’Equipe d’Animation Pastorale (EAP) rappellera ce qui avait été partagé lors de 
la rencontre paroissiale sur l’Avenir de l’Eglise en Berry en juin 2012, ainsi que ce qui se 
vit sur la paroisse, en lien avec les orientations diocésaines promulguées par notre 
évêque, le P. Maillard en novembre 2013. 
 Puis nous pourrons réagir et discuter sur ce que nous souhaiterions voir vivre sur 
la paroisse en essayant de faire des propositions à hauteur de nos moyens, humains et 
financiers, et de voir quelles seraient les personnes susceptibles de les mettre en 
œuvre... 
 
 Cette assemblée aura lieu le jeudi 15 octobre à la Maison paroissiale, 9 rue 
Porte-aux-Bœufs : 

- de 19 h à 20 h : apéritif dînatoire partagé. Chacun apporte quelque chose à 
grignoter 
- de 20 h à 22 h : assemblée paroissiale. 
 



Projet de Maison inter-paroissiale à Vierzon 
 

Après de nombreux mois d’attente liés au fait que la propriété du 7 rue Porte-
aux-Bœufs dépendait d’une personne en tutelle, le Diocèse de Bourges en est enfin 
devenu propriétaire au mois d’août. 

Cette acquisition décidée par le diocèse après concertation avec la paroisse de 
Vierzon permet de relancer le processus de création d’une Maison inter-paroissiale qui 
fusionnerait les deux propriétés des 7 et 9 rue Porte-aux-Bœufs. 

L’architecte, Mme Sylvie Clament, s’est donc remise au travail pour élaborer les 
documents permettant d’aboutir au permis de construire et aux documents de 
consultation des entreprises. 

 

Tous invités à consacrer une matinée pour Dieu  

le dimanche 11 octobre 
 

 Enfants, jeunes, parents et seniors sont invités à consacrer une matinée pour 
Dieu le dimanche 11 octobre. En réponse à l’interpellation du Pape François sur la 
sauvegarde de la terre, notre maison commune, il est proposé de réfléchir ensemble à 
notre rapport à la Création : nous le ferons ensemble dans les salles de la Maison 
paroissiale, 9 rue Porte-aux-Bœufs de 9 h 30 (accueil dès 9 h 15) à 10 h 45. 
 Puis nous irons célébrer la messe et rendre grâce à Dieu à l’église Notre-Dame à 
11 h (au lieu de 10 h 30, horaire habituel). 
Venons nombreux à cette matinée. 
 

Brocante du quartier de Bourgneuf : dimanche 18 octobre 
 

L’Equipe d’Animation Pastorale a décidé de participer à nouveau, à la brocante de 
Bourgneuf qui aura lieu le dimanche 18 octobre, en ouvrant le terrain de l’église de St-
Jean-Baptiste. En lien avec le comité organisateur de la brocante, les paroissiens qui 
souhaitent réserver un emplacement sur le terrain paroissial pour vendre des objets 
pourront réserver au presbytère Notre-Dame un emplacement de 3 m maximum, à 1 € 
le m linéaire. 

La paroisse assurera un espace d’accueil sous un barnum et proposera des 
boissons chaudes aux exposants et aux personnes de passage. Nous avons besoin de 
bénévoles pour tenir le stand paroissial de 9 h à 18 h : signalez-vous ! 

A cause des difficultés d’accès, la messe du dimanche 18 octobre sera 
célébrée à l’église Notre-Dame (et non pas à l’église Saint-Jean-Baptiste, inaccessible 
en voiture ce jour-là). 
 

Un nouveau pasteur pour l’Eglise évangélique, 31 rue Etienne Marcel 
  

Ascencio Jory, pasteur de l’Eglise évangélique rue Etienne Marcel à Vierzon, a 
été envoyé en mission à Carpentras dans le Vaucluse cet été. Nous avions l’occasion de 
le rencontrer notamment lors de la rencontre œcuménique annuelle à Vierzon et 
d’apprécier sa foi et sa jovialité. Nous avions été accueillis dans leur lieu de prière le 21 
janvier 2015. 

Il sera remplacé par le pasteur Jean-Michel Cadet, accompagné d’un pasteur 
stagiaire Nathanaël Didier, tous deux venant de Châteauroux. Nous leur souhaitons 
bonne mission sur Bourges et Vierzon. 



En octobre, prier le Rosaire le mardi et le jeudi 
 

 Des paroissiennes proposent de venir prier le chapelet avec Marie pendant  tout 
le mois d’octobre, chaque mardi et jeudi de 13 h 45 à 14 h 30 à l’église Notre-Dame 
(dans la chapelle de Fatima). 
 

Venir s’informer sur plusieurs projets de développement le 10 octobre 
  

 Plusieurs projets sont en train d’être élaborés par divers partenaires vierzonnais : 
l’élaboration d’une soirée africaine (par la pastorale des migrants), la création d’une 
ferme pédagogique pilote en Angola (par un couple de paroissiens originaires de ce 
pays)....  
 Une réunion d’information aura lieu le samedi 10 octobre à 19 h à la salle Collier, 
rue André Hénault (entrée à 5 €). Pour ceux qui le souhaitent, elle sera suivie à 20 h 30 
d’un dîner solidaire africain (au prix de 15 €, soit 20 € pour l’ensemble de la soirée). 
 

Chanter à la messe fait partie de la mission de tout chrétien ! 
 

Le samedi 12 septembre, les équipes et animateurs liturgiques de la Paroisse se 
sont réunis avec le P. Alain à la Maison paroissiale pour réfléchir à la question du 
renouvellement des chants lors des Eucharisties dominicales. 

Le souhait est de pouvoir renouveler le répertoire des chants en sélectionnant un 
certain nombre de chants nouveaux, absents des livres de chants des quatre églises, et 
en apprenant ces chants pour pouvoir les intégrer à notre répertoire. 

Il a été décidé : 
- de confectionner un livret de chants propre à la Paroisse qui complètera les livres de 
chants actuels 
- d’apprendre de nouveaux chants : un groupe se réunira une fois par mois de 15h à 
16h30 à la Maison paroissiale. Toute personne aimant chanter, qu’elle soit animatrice de 
chants ou non, est invitée à participer à ce groupe qui commencera à se réunir les 
samedis 10 octobre, 7 novembre et 5 décembre. 
 

Vivre ensemble la célébration de la Toussaint  

et la célébration pour les défunts le dimanche 1er novembre 
 
 Cette année, la fête de la Toussaint (le 1er novembre) tombe un dimanche. La 
célébration pour les défunts est normalement vécue le lendemain de la Toussaint : le 2 
novembre.  
 Pour permettre aux familles ayant eu un décès dans l’année qui précède (de la 
Toussaint 2014 à la Toussaint 2015) de participer à une messe en mémoire d’eux, il a 
été décidé que cette célébration des défunts serait « intégrée » au cœur de la 
célébration de la Toussaint et que les familles seraient donc invités à venir participer à la 
messe le dimanche à 10 h 30 à l’église Notre-Dame. 
 Nous pouvons en profiter pour remercier toutes les personnes qui célèbrent des 
obsèques sur nos trois paroisses ainsi que celles qui interviennent pour leur réalisation : 
personnes faisant l’accueil au presbytère Notre-Dame, personnes préparant les églises 
et aidant à la célébration... 



 

Recevoir le sacrement des malades  

à la messe du dimanche 8 novembre à l’église Notre-Dame 
  

 A Vierzon, ce sacrement des malades sera donné communautairement au cœur 
de la messe du dimanche 8 novembre 2015, à 10 h 30 l’église Notre-Dame. 
 Si vous êtes dans une de ces situations et si vous souhaitez recevoir ce 
sacrement, il est encore temps : 

- de vous faire connaître auprès du P. Alain ou du P. Olivier 
- et de venir à une réunion de préparation qui aura lieu le mercredi 21    
octobre à 15 h au presbytère Notre-Dame, avec le P. Olivier qui célèbrera la 
messe et donnera le sacrement des malades le 8 novembre. 

N’hésitez pas à en parler autour de vous à des personnes susceptibles de le recevoir... 
 

Deux concerts à l’église Notre-Dame les dimanches 4 et 11/10 
 

 L’association des Amis des orgues du Pays de Vierzon organise les 8° 
Automnales de l’orgue avec trois concerts à l’église Notre-Dame à 17 h : 

- dimanche 4/10 : Vincent Grappy à l’orgue et Samuel Lison au chant (à l’église 
  Notre-Dame puis à l’église Saint-Joseph) 
- dimanche 11/10 : Vincent Grappy à l’orgue et Christine Dechico au violon. 

Plein tarif à 10 € (tarif réduit à 5 €). Abonnement 3 concerts à 22 € (tarif réduit à 10 €) 
Entrée gratuite : moins de 12 ans et élèves de l’école de musique de moins de 18 ans. 
 

AU CALENDRIER DE LA PAROISSE DE VIERZON 
 

. accueil par un prêtre au presbytère ND : samedi 3 octobre de 9 h 45 à 12 h (P. Olivier) 

. récollection diocésaine d’ACO : dimanche 4 octobre à Issoudun 

. partage d’Evangile (proposé par l’ACO) : lundi 12 octobre de 18 h à 20 h à la POB 

. assemblée paroissiale : jeudi 15 octobre de 20 h à 22 h (précédée d’un apéritif dînatoire 
« participatif ») 

. Mouvement Chrétien des Retraités (MCR) : équipe 1 lundi 5 octobre à 14 h 30 (P.O.B.), 
équipe 2 lundi 12 oct. à 14 h 30 (21 rue Claude Michaud) - Contact : 02 48 71 28 80 

. Communauté Foi et Lumière : samedi 17 octobre à 14 h 30 à la POB 

. concert des Automnales de l’orgue : dimanches 4 et 11 octobre à 17 h à l’église ND 

. EAP : jeudi 5 novembre 

. adoration du Saint-Sacrement :  
- jeudi 1er octobre de 20 h à 21 h à l’église Notre-Dame (avec prières et chants) 
- vendredi 16 octobre de 12 h 45 à 14 h à l’église Notre-Dame (en silence) 

 
. groupes de prière à Vierzon : 

- « Nouvelle Alliance », tous les lundis de 14 h 30 à 15 h 30 à la P.O.B. 
- « Le Tabernacle » tous les vendredis  de 12 h à 14 h (incluant la messe de 12  h 15), à 

l’église Notre-Dame à Vierzon. Avec adoration silencieuse du Saint-Sacrement 
après la messe du 3° vendredi. 

- « Groupe de prière des mères » tous les mardis à 14 h, au domicile de Dorothée 
Pinon, 10 chemin de l’Abricot à Vierzon (02 48 51 99 91) 

 



 
 
 
 

 

Le comice agricole des cantons de Lury et Mehun 
 
 Le temps a été clément pour les organisateurs et les participants au comice 

agricole de Lury et Mehun qui a eu lieu le samedi 5 et le dimanche 6 septembre à 
Quincy.  

Le dimanche après-midi, la cavalcade des chars accompagnée par plusieurs 
groupes musicaux a égayé les rues du village avant de rejoindre le lieu du comice. Les 
démonstrations de tracteurs pulling ont attiré beaucoup de monde même si certains 
peuvent légitimement s’interroger sur l’intérêt de telles manifestations, sans compter que 
celles-ci sont loin d’aller dans le sens de la sauvegarde de la création ! 

Quant à la messe le dimanche matin dans le parc du château, elle a réuni près de 
150 personnes et a été fort appréciée malgré la fraicheur ressentie sous les ombrages... 
 

Conférence d’Ariane Delasalle sur les vitraux de Massay 
 

Le samedi 19 septembre, Ariane Delasalle a réussi à réunir à la salle des fêtes de 
Massay près de 80 personnes pour une conférence sur les vitraux de l’abbatiale. 
Pendant une heure et demie, elle a su captiver son auditoire par ses commentaires et 
par les photos qui montraient les détails des vitraux. 

Pour compléter cette conférence, il est projeté de réaliser des feuilles 
d’informations sur chacun des vitraux. Ces feuilles pourraient être mises à disposition du 
public dans l’abbatiale. 

 

AU CALENDRIER DE LA PAROISSE DE LURY 

 
. EAP : mercredi 7 octobre 
. répétition de la chorale : vendredi 9 octobre à 18 h 30 à l’église de Méreau. 
. réunion du MCR (Mouvement Chrétien des Retraités) : mardi 3 novembre à 14 h 15, à 

la maison de retraite de Massay (et messe ouverte aux paroissiens à 16 h 15) 
 

AU CALENDRIER DE LA PAROISSE DE GRAÇAY 
 

. EAP : jeudi 8 octobre 

. réunion du MCR (Mouvement Chrétien des Retraités) : mercredi 14 octobre à 14 h, à 
l’ancienne trésorerie (7 place de l’église), et messe à la maison de retraite à 16 h 15 

. équipe du Rosaire : lundi 19 octobre à 17 h à Nohant-en-Graçay. 

. groupe de prière : à Genouilly  tous les lundis de 20 h 30 à  21 h 30 à l’église.  


